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   SOCIETE NATIONALE DES INGENIEURS        PROFESSIONNELS DE FRANCE
Lettre d’information du GEDI N°1

Editorial du Président

Neuf mois c'est le temps nécessaire pour la gestation d'un enfant; c’est le temps qu'il a fallu aussi pour faire croître et naître le GEDI (Groupement d’Evaluateurs de Diagnostics Techniques Immobiliers).
Rappelons-nous juin 2006: premier stage d'évaluateurs de diagnostiqueurs immobiliers (EDTI) avec l'extension de la Norme ISO17024. Quatre stages ont eu lieu depuis cette date. A Dieppe 2 ou 3 stagiaires autour des initiateurs, ont imaginé créer ce groupement, appelé quelques heures « La 7°compagnie des évaluateurs ». Aujourd’hui et après des évolutions bien négociées, nous pouvons dire que le GEDI est en pleine croissance; en effet, nombre d'IPF certifiés EDTI sont embauchés par les organismes de certification dans des conditions humaines, techniques et financières que beaucoup envie. Au moins pour une fois on peut dire que nous avons eu raison d'avoir eu raison très tôt!Ainsi le temps apporte son lot d'espoir. Espérons donc que chaque adhérent du GEDI appréciera et saura se servir de ce formidable outil conçu en juin 2006.Au service de tous, grâce à tous, dès maintenant avec confiance et persévérance.
J'ai dit « GEDI ».
Le président- Camille HERON
Constitution du règlement intérieur (extraits)
Article 1- Régime

Le rôle du GEDI  sera d’assurer  un suivi  spécifique à la profession  des évaluateurs pour assurer les missions suivantes :

· Veille technologique et réglementaire.

· Mise à jour du référentiel de l’évaluateur de diagnostiqueur.

· Mise à jour de la documentation des DTI.
· Echanges et uniformisation des « meilleures pratiques».

· Régler les conflits/litiges éventuels pour clause de concurrence.

· S’appuyer sur la structure de la SNIPF et de son organisme de certification.

· S’assurer de la bonne compréhension/interprétation des textes législatifs et réglementaires.

· Accès croisés sur les sites informatiques impliqués dans la veille technologique et réglementaire.
2- Organisation
2-2- Comité du groupement
· Président  du groupement et responsable  de la veille réglementaire et technologique (Camille HERON).                                                            
· Secrétaire chargé des relations avec la SNIPF, le secrétariat administratif de la Fédération et trésorier  de la gestion financière du groupement (Raymond LAFFARGUE).
Liste des 40 évaluateurs en juin 2007 
ABBOU Chantal, ANSQUER Didier,BARON Sylvain, BASSO jean-François, BELLET Christian, BENEDETTI Sonia, BONIFASSY Martial, BORG Gérard, CAMPESI Marc,CIAPETTI Nicolas, DAUBON Lilian, DE GRACIA Denis, DELACRETAZ Roland, DUBEC Michel, DUSSAUX Jean Louis, FERNANDEZ Michel, GERAULT Christian, GROULT Jean-Pierre, HERON Camille, HERRERO Ange, HOUDEMENT Alain,KUTTLER Paul, LEMARCHAND Hervé, LEPLAIDEUR Gérard, LIHURT Patrick, MARSAL Christian, NADAUD Pierre, PAGES Serge, PAPILLAUD Jacky, POIRIER-BALDOVINI Jean-yves, PUCH jacques, RETALI Jean-claude, ROUSSELLE Christian, SAINT-GEREMIE Jean-claude, SERRE Jean-pascal, TOBAR-MALAGUENO Xavier, TURCATO Michel, VACQUER Benoît, VALASTRO Giovanno, VIMAL de SAINT PAL Michel .
Nombre de formations d’évaluateurs
· Juin 2006 (1° session- Normandie)
· Septembre 2006 (Normandie)
· Décembre 2006 (Normandie)
· Mai 2007 (Aix en Provence)
Au vu des besoins et du nombre de candidats potentiels d’évaluateurs, il n’est pas prévu à ce jour de nouvelle session pour le 2°semestre 2007.Il est envisagé d’effectuer une formation courant 1°trimestre 2008.

Inscrivez-vous dés maintenant.
Article 11-  Extension

Le règlement intérieur du GEDI peut-être appliqué intégralement et dans les mêmes conditions, sur leur demande, aux Ingénieurs Professionnels de France souhaitant exercer la fonction de « Diagnostiqueur».
Comment devenir Évaluateur
( 1°cas:

Vous êtes certifié (CCIP) en cours de validité délivré par la SNIPF depuis 1997 et exercez en diagnostic immobilier

( 2°cas:

Vous êtes IPF, titulaire du CQP délivré par la SNIPF jusqu’au 31/12/96 et n’avez pas transformé celui-ci en CCIP

( 3°cas:

Vous êtes certifié (CCIP) en cours de validité délivré par la SNIPF depuis 1997 votre activité principale n’est pas en lien direct avec le diagnostic immobilier

( 4°cas:

Vous n’êtes pas certifié

Les modalités de la certification des évaluateurs sont décrites à la rubrique « Comment devenir "Évaluateur de diagnostiqueurs techniques immobiliers » de la revue IP n°96 Page 5 et 6.
Cotisants (Nb :13) au GEDI (état de fin août 07)
Bellet Christian- Ciapetti Nicolas- Dussaux Jean Louis- Fernandez Michel- Guérant Jean-François- Héron Camille- Kuttler Paul- Marsal Christian- Nadaud Pierre- Papillaud Jacky- Poirier-Baldovini Jean-Yves- Puch jacques- Rousselle Christian.

Cette cotisation indispensable permet la mise en œuvre de l’article 1 ci-dessus afin de continuer à progresser pour assurer l’activité croissante des évaluateurs IPF.
Appréciation de la CFDI (Confédération Française du Diagnostic Immobilier)
Exposé de la réunion: Création du COMITE INTERPROFESSIONNEL DU DIAGNOSTIC IMMOBILIER. Extrait du CR de la réunion de la CFDI du 26 juin 2007 sur l’appréciation de la démarche de la SNIPF :
 « M.Laffargue de la SNIPF explique alors la démarche qualitative des IPF. En effet leur branche de certification a mis en place une démarche interne afin de former des diagnostiqueurs pour être évaluateurs. Les IPF ont donc créé un référentiel et la mise en place d'une veille réglementaire des connaissances de leurs propres évaluateurs. Chaque évaluateur va suivre une formation sur 2 jours 1/2 auprès d'un organisme de formation extérieur et indépendant de leur structure. Par la suite, la SNIPF établit la liste de ses évaluateurs, avec mention de leur cursus, et l'a fait parvenir aux différents organismes de certification.

UN EXEMPLE A SUIVRE!
La CFDI aimerait qu'une telle méthodologie s'applique à tous les organismes de certification et non pas seulement à la SNIPF »
Principaux contacts
· Organismes de certification:AFAQ/AFNOR (6) -CERTIFICATED- CERTIFI- CERTIFICATEURS ASSOCIES -DEKRA (3)- ECACERT-SGS (4)- QUALIEXPERT (Sherwood) (5)  -SOCOTEC (2) -VERITAS (1). Nb : les n° mentionnent la hiérarchie de nos clients.
· Organismes de formation: ACCESS-CIBLE (1)- EBTP-CEBTP SOLEN -ITGA (2)-SOCOTEC Formation (3)- - SONELO
· Autres organismes: FNECI (fédération nationale des experts de la construction et de l’immobilier)- CNEI (conseil national des experts immobiliers)- UNECTPI-CAPEB-CTBA-CNAMOME-DGHUC (Direction générale de l’habitat de l’urbanisme et de la construction)-CONGRES DIVERS (les olympiades de l’immobilier à St Malo)- CFDI (confédération française du diagnostic immobilier).
· Contacts en cours : CHAMBRE Européenne des experts immobiliers- FNSA (fédération nationale des syndicats de l’assainissement:ingénierie, inspection, entretien, nettoyage)- FIEC (fédération de l’industrie électrique- FIEV (fédération des équipements pour l’automobile)- Réseau POINT P- Réseau FRANS BONHOMME.
Vacation d’évaluateurs
La quasi-totalité des évaluateurs a obtenu des missions ou des contacts, certains sont même en situation de refus vu leur surcroît d’activité. N’hésitez pas à vous faire connaître (vous disposez des adresses), la situation est propice vu le nombre d’examens de diagnostiqueurs programmés avant la date fatidique du 01/11/07.Pour le DTI électricité ce sera avril 2008.Pour faire face à son développement croissant ACCESS-CIBLE fait appel à des formateurs IPF de métier ou qui souhaitent le devenir (formation assurée).
Formation pour diagnostiqueurs
ACCESS-CIBLE/CAFOC organisent des formations de préparation à la certification de diagnostiqueurs incluant la certification. Ces formations sont une opportunité pour des formateurs IPF (appartenant au GEDI) dans les divers DTI (diagnostics techniques immobiliers). 
Suggestions

Cette lettre est la vôtre, elle doit être un vecteur d’information entre tous les évaluateurs et diagnostiqueurs. Si vous souhaitez faire passer des messages à vos collègues évaluateurs ou diagnostiqueurs n’hésitez à me les envoyer. Cette lettre doit aussi servir d’instrument de dialogue et de certification pour servir la cause des IPF « SOYEZ le TUTEUR d’un CANDIDAT à la certification ».
                            Bonne lecture 
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